
République Française 
 

 
 Département de la       Arrondissement du 

   Seine-Maritime        HAVRE 

Le 14 Décembre 2015 

Question n° 1 Quater 

Extrait du Registre des délibérations du Conseil Municipal 

Nombre de Conseillers d’après la Loi ...................................................................... 33 

Nombre de Conseillers en exercice .......................................................................... 33 

Nombre de Conseillers présents ...............................................................................  30 

Nombre de Pouvoirs .................................................................................................     3 

Nombre de Votants …............................................................................................... 33 

Extrait de la délibération affiché le 15 Décembre 2015 

L’an deux mille quinze, à dix huit heures trente par suite de la convocation de Monsieur 

le Maire en date du 17 Novembre 2015, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des 

Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 

Appel nominal : 

Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES,                     
Corinne LEVILLAIN, Jean-Luc GONFROY,  Gilbert FOURNIER, Virginie LAMBERT, 
Emmanuel DELINEAU, Gérard DELAHAYS, Jean-Pierre QUEMION,                     
Philippe KWIATKOWSKI, Patricia DUVAL, Pascal LEFEBVRE,                                  
Marie-Christine BASSET, Frédéric PATROIS, Marie-Paule DESHAYES,                    
Sophie CAPELLE, Karine LOUISET,  Estelle FERRON, Stéphanie ONFROY,      
Alexandre MORA, Juliette LOZACH, Fabienne MALANDAIN, Martine LESAUVAGE, 
Pascal DUMESNIL, Nada AFIOUNI, Jérôme DUBOST, Aurélien LECACHEUR,       
Gilles LEBRETON. 

Excusés ayant donné pouvoir : 

Olivier LARDANS (Pouvoir à Virginie LAMBERT), Valérie LEDOUX  
(Pouvoir à Gérard DELAHAYS), Nordine HASSINI (Pouvoir à Jérôme DUBOST).  

Désignation du Secrétaire de séance : 

Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance à l’unanimité. 
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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 

LUNDI 14 DECEMBRE 2015 

 

QUESTION : n° 1 Quater  4-4 

OBJET : Indemnités de fonction du Maire, des Adjoints au Maire et des Conseillers 
Municipaux Délégués  

RAPPORTEUR : Monsieur Daniel FIDELIN, Maire 

 

Les nouveaux élus perçoivent leurs indemnités dès lors que la délibération fixant leurs 

taux acquiert sa force exécutoire. Celle-ci doit être prise dès l’installation du nouveau conseil et 

transmise à la Sous-Préfecture. Elle doit en outre être accompagnée d’un tableau annexe 

récapitulant l’ensemble des indemnités allouées. 

Les Adjoints pourront commencer à exercer effectivement leurs fonctions déléguées par 

le Maire et percevoir leurs indemnités à compter de la date à laquelle les arrêtés de délégation 

auront acquis un caractère exécutoire (suite transmission à la Sous-Préfecture).  

Les indemnités des Maire et des Adjoints au Maire constituent, pour les communes, une 

dépense obligatoire. 

Conformément aux articles L. 2123-23, L. 2123-24 et L. 2123-24-1-II du Code Général 

des Collectivités Territoriales, ces indemnités sont déterminées par référence au montant du 

traitement correspondant à l’Indice brut Terminal de l’échelle indiciaire de la Fonction Publique – 

1015. 



Suite à la nomination du 9ème Adjoint et d’un nouveau Conseiller Municipal 
Délégué : Monsieur Alexandre MORA, je vous propose les indemnités suivantes : 

Nom - Prénom Taux attribué en % de 
l’IB 1015 

Indemnité brute 
mensuelle 

Indemnité nette 
mensuelle 

Monsieur Emmanuel 
DELINEAU 
9ème Adjoint 

22.07% 838.40 € 750.22 € 

Monsieur Alexandre 
MORA 
Conseiller délégué 

11.77% 447.43 € 400.27 € 

Après en avoir délibéré,  le Conseil Municipal adopte le rapport 

présenté ci-dessus par 25 Voix Pour, 2 Abstentions              

(Aurélien LECACHEUR, Gilles LEBRETON) et 6 Contre (Fabienne 

MALANDAIN, Martine LESAUVAGE, Pascal DUMESNIL, Nada AFIOUNI, 

Jérôme DUBOST, [et le Pouvoir de Nordine HASSINI]) 

Ainsi délibéré, les jour, mois et an sus dits. 

Pour extrait conforme au registre dûment signé. 

          Le Maire, 


